
Exercice N 31/12/2022    12 Exercice N-1 Ecart N / N-1
France Exportation Total Euros %31/12/2021   12

Société 1964
75008 Paris

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises
      Production vendue de biens
      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée
      Production immobilisée
      Subventions d'exploitation
      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises
      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements
      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *
      Impôts, taxes et versements assimilés
      Salaires et traitements
      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations
                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

3 581 139

3 581 139

3 581 139

3 581 139

5 333
84 369

16

3 670 857

2 170 604
38 125

1 433 710
753 443

12 145

43 000

16 561

4 467 589

796 731-

5 279 133

5 279 133

8 000
60 646

16

5 347 795

2 749 813
84 108

2 068 814
959 709

10 058

43 000
32 000

28 008

5 975 511

627 716-

1 697 994-

1 697 994-

2 667-
23 723

0

1 676 938-

579 210-
45 982-
635 104-
206 266-

2 087

43 000-
11 000

11 447-

1 507 922-

169 016-

32.16-

32.16-

33.33-
39.12
1.33

31.36-

21.06-
54.67-
30.70-
21.49-

20.75

100.00-
34.38

40.87-

25.24-

26.93-

Dossier N° 001005 en Euros. ENTREPRISE ON DEMAND MASTER



Exercice N
31/12/2022   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2021   12

Société 1964
75008 Paris

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)
      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
      Autres intérêts et produits assimilés (3)
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
      Différences positives de change
      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
      Intérêts et charges assimilées (4)
      Différences négatives de change
      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion
      Produits exceptionnels sur opérations en capital
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
      Charges exceptionnelles sur opérations en capital
      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)

            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier

                                 : Redevance de crédit bail immobilier

            (3) Dont produits concernant les entreprises liées

            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

16 051

16 051

16 051-

812 783-

66

66

6 181
91

6 271

6 206-

204 578-

3 670 923

4 285 333

614 410-

29 478

29 478

29 478-

657 194-

22 000

22 000

22 000

168 128-

5 369 795

5 836 861

467 066-

29 480

13 427-

13 427-

13 427

155 589-

21 934-

21 934-

6 181
91

6 271

28 206-

36 450-

1 698 872-

1 551 528-

147 344-

45.55-

45.55-

45.55

23.67-

99.70-

99.70-

128.21-

21.68-

31.64-

26.58-

31.55-
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Exercice N Exercice N-1
31/12/2022   12 31/12/2021   12

Amortissements
Brut et dépréciations Net Net

Ecart N / N-1

Euros %
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Société 1964
75008 Paris

BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

810 568

44 074

9 653

11 931

876 226

1 866 084
415 473

32 089
67 611

2 381 257

3 257 483

586 546

43 454

630 001

117 000

117 000

747 001

224 022

619

9 653

11 931

246 225

1 749 084
415 473

32 089
67 611

2 264 257

2 510 482

17 216

1 135

9 653

9 069
11 547

48 619

1 620 508
307 731

66 782
194 454

2 189 476

2 238 095

206 806

515-

9 069-
384

197 606

128 576
107 741

34 693-
126 844-

74 781

272 386

NS

45.41-

100.00-
3.32

406.44

7.93
35.01

51.95-
65.23-

3.42

12.17
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Exercice N Exercice N-1
31/12/2022   12 31/12/2021   12

Ecart N / N-1
Euros %
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Société 1964
75008 Paris

BILAN PASSIF

PASSIF

Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

153 000 153 000
5 079

15 300

257 824

401 106-

614 410-

584 313-

78 000

78 000

1 663 131

632 927
692 272

16 265

12 200

3 016 795

2 510 482

153 000
5 079

15 300

257 824

65 960

467 066-

30 097

35 000

35 000

477 333

804 382
890 003

1 280

2 172 998

2 238 095

467 066-

147 344-

614 410-

43 000

43 000

1 185 798

171 455-
197 731-

16 265

10 920

843 797

272 386

708.10-

31.55-

NS

122.86

122.86

248.42

21.32-
22.22-

853.13

38.83

12.17
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1964 
Société par actions simplifiée 

au capital de 153.000 euros 

Siège social : 134, boulevard Haussmann – 75008 Paris 

RCS Paris 065 805 822 

(la « Société ») 

 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS MIXTES 

 DE L’ASSOCIÉ UNIQUE  

DU 30 JUIN 2023 

 

 

L’an deux mille vingt-trois 

Le trente juin  

A quatorze heures et trente minutes, 

 

Au siège Social,  

 

Sur convocation du Président, l’associé unique de la Société, la société Constructa SA, une société anonyme au 

capital de 1.540.000 euros dont le siège social est sis 134, boulevard Haussmann – 75008 Paris, immatriculée au 

registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 347 461 246 (« l’Associé Unique »), représentée par 

son Président-Directeur général, Monsieur Jean Baptiste Pietri, est appelée à prendre les décisions qui vont suivre. 

La société Mazars, Commissaire aux comptes de notre Société représentée par Monsieur Arnaud LATRACE, a 

été régulièrement convoquée et est absente et excusée. 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance des documents suivants : 

 Les convocations adressées à l’Associé Unique et au Commissaire aux comptes, 

 Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 (bilan, compte de résultat et l’annexe comptable), 

 Le rapport de gestion du Président, 

 Le rapport du Commissaire aux comptes portant sur l’exercice clos au 31 décembre 2022, 

 Le texte des décisions proposées et 

 Un exemplaire des statuts de la Société, 

 

A pris les décisions portant sur l’ordre du jour suivant : 

 

1. Examen et approbation des comptes de l’exercice écoulé, et quitus au Président, 

2. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

3. Distribution de dividendes, 

4. Modification des statuts de la Société, 

5. Pouvoirs pour les formalités. 
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PREMIÈRE DÉCISION 

(Examen et approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2022) 

 

L'Associé Unique, après avoir entendu la lecture du rapport du Président sur l'activité de la société et du rapport 

sur les comptes annuels du Commissaire aux comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos au 31 

décembre 2022 tels qu’ils ont été présentés, lesquels font apparaître une perte de (614 410) euros, ainsi que les 

opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports 

 

L’Associé Unique constate également que les comptes de la Société ne présentent pas de dépenses non déductibles 

telles que visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts. 

Cette décision est adoptée par l'Associé Unique.  

 

 

DEUXIÈME DÉCISION 

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 

 

L'Associé Unique, connaissance prise des termes du rapport de gestion du Président, constate que les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2022 font apparaître un déficit de (614.410) euros et décide de l’affecter de la 

manière suivante : 

Affectation du résultat déficitaire sur le compte de report à nouveau :  

- Résultat déficitaire : (614 410) € 

- Report à nouveau avant affectation : (401 106) € 

- Report à nouveau après imputation : (1 015 516) € 

 

Dividendes à distribuer : 

- Absence de distribution de dividendes au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2022. 

 

Capitaux propres après affectation : 

- Capital social : 153 000 € 

- Primes d’émission, de fusion, d’apport : 5 079 € 

- Réserve légale : 15 300 € 

- Autres réserves : 257 824 € 

- Report à nouveau : (1 015 516) € 

- Capitaux propres : (584 313) € 

 

Dans le cadre de l’absence de distribution de dividendes au titre de cet exercice écoulé, les capitaux propres restent 

inchangés 

Cette décision est adoptée par l'Associé Unique. 
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TROISIEME DECISION 

(Distribution de dividendes) 

 

L'Associé Unique constate, conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, qu'il 

n'a pas été distribué de dividendes au titre des trois derniers exercices. 

 

 

QUATRIEME DECISION 

(Modifications des statuts de la Société) 

 

L'Associé Unique décide de modifier l’article 25 des statuts de la Société de la manière suivante :  

 

Les modifications apportées seront identifiées en gras et en italiques : 

(i) La rédaction actuelle de l’article 25 des statuts, à savoir :  

 

« ARTICLE 25 - Assemblées et vote par correspondance 

 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée à la diligence du Président ou de tout actionnaire au siège social ou 

en tout autre lieu mentionné dans la convocation. 

 

La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite huit (8) jours au moins avant la date de la 

réunion. Elle indique l'ordre du jour, l'heure et le lieu de la réunion. » 

 

Est remplacée par : 

« ARTICLE 25 - Assemblées et vote par correspondance 

 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée à la diligence du Président ou de tout actionnaire au siège social ou 

en tout autre lieu mentionné dans la convocation. 

 

La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite quinze (15) jours au moins avant la date 

de la réunion. Elle indique l'ordre du jour, l'heure et le lieu de la réunion. » 

 

Le reste des articles des statuts demeure inchangé. 

 

Cette décision est adoptée par l'Associé Unique. 
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CINQUIEME DECISION 

(Pouvoirs pour formalités) 

 

L'Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-

verbal pour effectuer toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicités. 

Cette décision est adoptée par l'Associé Unique. 

*          *          * 

Des décisions de l’Associé Unique ci-dessus, il a été dressé le présent procès-verbal pour être retranscrit dans le 

registre coté et paraphé prévu par l’article 27 des statuts de la Société et pour être signé par l’Associé Unique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Constructa SA 

Représentée par 

Monsieur Jean Baptiste Pietri 
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